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1 Section 13 of New Brunswick Regulation 83-42 un‐
der the Motor Vehicle Act is amended

1 L’article 13 du Règlement du Nouveau-Brunswick
83-42 pris en vertu de la Loi sur les véhicules à moteur
est modifié

(a) in subsection (1) by striking out “$25.00” and
substituting “$50”;

a) au paragraphe (1), par la suppression de
« 25,00 $ » et son remplacement par « 50 $ »;

(b) in subsection (2) by striking out “one hundred
and fifty dollars” and substituting “$175”;

b) au paragraphe (2), par la suppression de « cent
cinquante dollars » et son remplacement par
« 175 $ »;

(c) in paragraph (4)(a) by striking out “twenty-five
dollars” and substituting “$50”.

c) à l’alinéa (4)a), par la suppression de « vingt-
cinq dollars » et son remplacement par « 50 $ ».

2 Section 15 of the Regulation is amended 2 L’article 15 du Règlement est modifié

(a) in subsection (3) a) au paragraphe (3),

(i) in subparagraph (b)(ii) by striking out
“$29.00” and substituting “$58.00”;

(i) au sous-alinéa b)(ii), par la suppression de
« 29,00 $ » et son remplacement par « 58,00 $ »;

(ii) in paragraph (c) (ii) à l’alinéa c),

(A) in subparagraph (ii) by striking out
“$25.00” and substituting “$50.00”;

(A) au sous-alinéa (ii), par la suppression de
« 25,00 $ » et son remplacement par
« 50,00 $ »;

(B) in subparagraph (iii) by striking out
“$29.00” and substituting “$58.00”;

(B) au sous-alinéa (iii), par la suppression de
« 29,00 $ » et son remplacement par
« 58,00 $ »;

(b) in subsection (4) b) au paragraphe (4),
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(i) in paragraph (b) by striking out “where the
registration plate is not a personalized registration
plate shall be . . .$25.00” and substituting “where
the registration plate is not a personalized registra‐
tion plate shall be . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$50”;

(i) à l’alinéa b), par la suppression de « lorsque
la plaque d’enregistrement est une plaque d’im‐
matriculation personnalisée est de 25,00 $ » et
son remplacement par « lorsque la plaque d’enre‐
gistrement n’est pas une plaque d’immatriculation
personnalisée est de 50 $ »;

(ii) in paragraph (c) by striking out $29.00” and
substituting “$58”.

(ii) à l’alinéa c), par la suppression de
« 29,00 $ » et son remplacement par « 58 $ ».

3 This Regulation comes into force on October 1,
2012.

3 Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre
2012.
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